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ARTICLE 23 QUATER

À l’alinéa 2, substituer aux mots : 

« peut être », 

le mot :

« est ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement proposent de rendre impérative en Île-de-France, comme
dans chaque département d'ailleurs, la mise en place d'un dispositif de veille sociale.


